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L’autonomie 

« Nous définissons le concept d’autonomie comme le comportement d’un système qui a en soi ou établit pour lui-même, sa propre validité ou les règles de sa propre action. Dans une acception très similaire à celle-ci, le terme a été introduit dans la réflexion philosophique par Emmanuel Kant, pour désigner, dans la sphère de la raison pratique, l’indépendance de la volonté par rapport à tout désir ou à tout objet de désir et sa capacité à se déterminer en conformité avec sa propre loi. En ce sens, le comportement moral autonome se différencie de l’hétéronome, dans la mesure où il ne subit aucun conditionnement externe, mais répond seulement à l’impératif catégorique, c’est à dire à la loi morale interne du sujet qui la produit. 

La force spéculative de la pensée de Kant, surtout dans la Critique de la Raison Pratique, réside dans sa capacité à libérer l’action humaine d’un triple lien: (a) celui du conditionnement des passions; (b) celui de la force d’attraction des objets du désir; (c) celui d’un principe moral hétéronome, qu’il s’agisse d’un Dieu-législateur ou d’une Raison législatrice transcendante. La réussite de cette triple libération est la conquête, sur le plan théorique, d’une forme radicalement nouvelle de liberté. La conscience que l’action humaine est fondée sur l’autó-nomos représente, pour Kant, sa contribution personnelle à la bataille historique de la philosophie des Lumières, qu’il percevait comme une tentative des hommes pour sortir d’une « condition de mineur » dans laquelle ceux-ci se sont placés, compte tenu de leur incapacité à « se servir de leur propre esprit sans être guidés par celui d’un autre » 
.

Si nous prenons comme point de départ, pour une théorie de l’autonomie, la pensée de Kant, c’est parce que le philosophe allemand a le premier élaboré une conception de l’autonomie comprise non comme l’affirmation solipsiste d’une subjectivité absolue, fermée à l’altérité et au partage, mais comme la capacité d’agir sur la base de normes auto-déterminées qui peuvent avoir valeur, pour utiliser de nouveau la formule kantienne, de « principe d’une législation universelle ». Entendue ainsi, l’autonomie du sujet n’apparaît pas comme l’affirmation d’une liberté sans limites, mais bien plutôt comme le fondement d’une responsabilité solidaire. Il s’agit donc d’un pacte intersubjectif selon lequel la responsabilité envers soi-même que chacun est en mesure d’exercer est la condition essentielle, non seulement de la responsabilité de l’autre envers soi, mais aussi du lien social qui existe entre deux sujets. Cette caractéristique est le pilier central d’une théorie de l’autonomie qui doit être avant tout éthique, puisque le processus éducatif dans sa globalité, constitue le parcours dans lequel se forme la con​science éthique des individus.

L’autonomie, comprise au sens que lui attribue Kant est, en fait, encore plus contraignante que l’hétéronomie, puisqu’elle se trouve en corrélation étroite avec le concept de responsabilité. Ce dernier ne peut être compris comme un concept assimilable à celui d’homologie, c’est à dire celui d’un comportement stéréotypé et correspondant à une norme externe à laquelle tous se conforment. Un système de normes rigide et fortement hétéronome produit de façon certaine des comportements homologues. L’homologie, cependant, ne correspond pas alors à une adhésion interne du sujet à l’esprit d’une norme, à la valeur qu’elle incarne, mais à une simple obéissance. L’adhésion à une hétéro-norme dépend davantage de la peur des conséquences d’une transgression, que d’une acceptation effective de la norme. La responsabilité qui provient de l’autonomie, en revanche, est la capacité du sujet à répondre de ses propres actions, à prendre en charge la possibilité de se tromper, en acceptant les conséquences de ses erreurs, comme de ses réussites. Par contre, face à une norme externe, aussi rigide et contraignante soit-elle, le sujet est paradoxalement libre de toute responsabilité. Il adopte le comportement que la norme lui prescrit non parce qu’il en reconnaît la nécessité morale profonde, mais parce que, précisément, celle-ci lui impose d’obéir. L’autonomie, au contraire, en tant qu’exercice réciproque d’une responsabilité éthique, place le sujet en situation de pouvoir (et non de devoir, au sens d’obligation) toujours répondre, de ses actions, et avant tout devant lui-même.

Toutefois, l’autonomie produit également des comportements contraignants, peut-être encore plus que dans le cas de l’hétéronomie. Une décision concernant des règles de comportements, prise de façon autonome en respectant la majorité dans une communauté au terme d’un débat et d’un vote a autant de force d’obligation qu’un décret législatif. Non seulement la minorité est-elle alors obligée de respecter cette décision, mais la majorité est également obligée de s’y tenir. En d’autres termes, l’autonomie n’élimine pas l’obligation, elle la renforce même, étant donné qu’en excluant la contrainte, elle détermine une pleine convergence entre la liberté et la normativité. »

�	Cf. Kant I. (1783), pp. 48-55.





